
 

 

Pièces à fournir 
 

 
Pour tous les candidats en formation :  
 
-  Photocopie du baccalauréat professionnel aéronautique ou 

justificatif d’une formation à l’étranger sanctionnée par un 
diplôme ou titre d’un niveau comparable au baccalauréat 
professionnel aéronautique. 

 
 
Pour les candidats ayant déjà présenté cette mention : 
 
- Photocopie du relevé de notes de la dernière session présentée. 
 
Pour les candidats se présentant au titre de l’activité 
professionnelle (3 ans) :  
 
- Certificat de travail, visé par l’employeur attestant des postes 

ou emplois occupés (pour les ex-militaires, fiche de poste signée 
par l’autorité qui l’a établie). 

 
Pour les candidats titulaires de la licence B (dans la catégorie 
correspondant à l’option visée) qui souhaitent être dispensés de 
l’épreuve E1 :  
 
- Photocopie de cette licence. 
 
Pour tous les candidats :  
 
- Photocopie de la carte nationale d’identité, recto verso 
- Certificat de participation à la journée appel défense (à défaut, 
         attestation de recensement). 


